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ARRÊTÉ n° R 
DIRM n° 49/2025

portant modification du règlement local de la station de pilotage de Saint Malo

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié,  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l’organisation et aux missions
des directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté  ministériel  n°  4318GM-2  du  12  octobre  1976  portant  modification  de
l’assiette de tarification du pilotage ;

VU l’arrêté ministériel du 13 novembre 2009 modifiant l’arrêté ministériel du 5 juin 2000
relatif à l’organisation et au fonctionnement des assemblées commerciales ;

VU l’arrêté du préfet de la région Bretagne n°2014-7986 (DIRM n°1/2014) du 6 janvier
2014 modifié, portant règlement local de la station de pilotage de Saint-Malo ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°2/2025/DIRM-NAMO/DSG du 8 décembre
2025  portant  délégation  de  signature  administrative  à  Mme  Sandrine  SELLIER-
RICHEZ, directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l’arrêté du préfet de la région Bretagne n°R53-2025-12-08-00038 (DIRM n°42/2025) du
8 décembre 2025 portant subdélégation de signature administrative pour les 
attributions relevant du préfet de la région Bretagne ;

VU le procès-verbal de l’assemblée commerciale de la station de pilotage de Saint- Malo,
qui s’est tenue le 10 décembre 2025 ;

VU l’avis favorable de la direction départementale de la protection des populations en
date du 24 décembre 2025 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
Cité administrative de Nantes – 12 Boulevard Vincent Gâche – 44200 NANTES 

Téléphone : 02.40.44.81.10 
dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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ARTICLE 1er :
L’annexe 1 (« Annexe tarifaire »), du règlement local de la station de pilotage de Saint-Malo
susvisé, est remplacé par l’annexe jointe au présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er janvier 2026

ARTICLE 3 :

L’arrêté DIRM 61/2024 du 20 décembre 2024, portant modification du règlement local de
la station de pilotage de Saint-Malo est abrogé.

ARTICLE 4 :
Le secrétaire général  pour les  affaires régionales,  la directrice interrégionale  de la  mer
Nord Atlantique-Manche Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer
d’Ille-et-Vilaine sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région
Bretagne.

Fait à Nantes, le 24 décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur adjoint activité maritimes

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
Cité administrative de Nantes – 12 Boulevard Vincent Gâche – 44200 NANTES 

Téléphone : 02.40.44.81.10 
dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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Ampliations :

Ministère de la transition écologique, de la biodiversité, des négociations internationales sur le climat et la
nature  (direction  générale  des  infrastructures,  des  transports  et  des  mobilités,  direction  des  transports
ferroviaires, fluviaux et des ports, sous-direction des ports, bureau de la réglementation et de la régulation
portuaire)
Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué, chrono)
Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral d’Ille-et-Vilaine
Membres titulaires et suppléants de l’assemblée commerciale de la station de pilotage de Saint-Malo
Station de pilotage de Saint-Malo
Préfecture  de  la  région  Bretagne (secrétariat  général  pour  les  affaires  régionales,  pôle  modernisation  et
moyens, direction des services administratifs et financiers, mission d’appui et des moyens mutualisés) pour
publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
Cité administrative de Nantes – 12 Boulevard Vincent Gâche – 44200 NANTES 

Téléphone : 02.40.44.81.10 
dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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ANNEXE TARIFAIRE
(ANNEXE 1)

 Tarif général applicable à tous les navires
- Droit de pilotage minimum entrée ou sortie ....................................... 495,00 €
- 1ère tranche de 2 000 à 10 000 m3 .......................… ...... 0,0791516348 €/m3
- 2ème tranche au-dessus de 10 000 m3 ........................... 0,0590627541 €/m3

Réductions accordées aux navires transbordeurs
Réduction au cas par cas afin de garantir la stabilité des tarifs entre 2025 et 2026, tel que cela a été 
présenté en assemblée commerciale.

Réductions accordées aux paquebots faisant escale sur les coffres et au mouillage
Réduction au cas par cas afin de garantir la stabilité des tarifs entre 2025 et 2026, tel que cela a été 
présenté en assemblée commerciale.

Mouvement
- 50 % du droit de pilotage mer – port

Déplacement en mer
- Indemnité forfaitaire de sortie en cas de pilotage non effectué .......... 247,50 €

Opérations de nuit, dimanches et jours fériés
Les opérations de pilotage effectuées en tout ou partie la nuit ou les dimanches ou les jours fériés
donnent lieu à une majoration des droits de 50 %. La nuit est comptée de 18h00 à 08h00.

Maintien à bord
- Indemnité forfaitaire en cas de maintien à bord ..… .......... 495,00 € / 2 heures
Cette indemnité est plafonnée à 12 heures par jour soit 6 fois le droit de pilotage minimum.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
Cité administrative de Nantes – 12 Boulevard Vincent Gâche – 44200 NANTES 

Téléphone : 02.40.44.81.10 
dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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Publication par voie d'extrait des autorisation tacites du préfet de région Bretagne
relatifs au contrôle des structures agricoles

Département du Finistère (29) – TACITE décembre 2025

Commune Références cadstrales
parcelles Superficie Propriétaires ou

Mandataires Demandeur Cédant N° Dossier
Date

d'enregistrement
de la demande

Date limite de dépôt
des demandes

concurrentes (dossier
complet)

MELLAC ZB 140 AJ - ZB 140 AK -
ZB 140 B - ZB 140 C 6,5691

EVENOU Alain
EVENOU Didier
EVENOU Annick
LE GOFF Michelle

EARL SATURNIN SCEA ELEVAGE DU GUIDIC C29251205 10/06/2025 22/10/2025

DRAAF - R53-2025-12-19-00005 - TABLEAU TACITE DDTM 29 C29251205 EARL SATURNIN 56



Les Directions régionales de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités
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syndicales de salariés pouvant désigner un

membre au sein de l'observatoire départemental

d'analyse et d'appui au dialogue social (ODDS)

du Finistère
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